
 
 
 

Procédure Prescription Arrêt Approbation 

Elaboration 20/10/2020 22/11/2024 18/05/2026 

Le Maire 

Elaboration du PLAN LOCAL D'URBANISME 

Dossier approuvé 

>> Pièce 0 : Procédure 





1. Délibération de Prescription de l'élaboration du PLU











2. Débat sur les orientations générales du PADD















3. Délibération de Bilan de la concertation publique
et d'Arrêt du projet de PLU
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4. Note de synthèse des modifications opérées entre
l'arrêt du projet de PLU et son approbation
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Elaboration du Plan Local d'Urbanisme 
 
Synthèse des modifications opérées sur le PLU entre le 
dossier d'arrêt du projet et le dossier d'approbation 
 
 
 

 
 
Les modifications détaillées ci-après découlent de la prise en compte d'observations exprimées par les 
personnes publiques consultées, et de requêtes exprimées à l'enquête publique. 
 
Ces modifications permettent de répondre aux points d'avis défavorables ou avec réserves exprimés par 
l'Etat et la MRAE, concernant les questions de réduction des consommations d'espaces, de choix et de 
maîtrise (OAP) des terrains ouverts à l'urbanisation, de compatibilité avec le SCOT de l'Aire 
métropolitaine, et de prise en compte du risque de feu de forêt. 
 
Elles permettent également de renforcer et ajuster les dispositions de protections environnementales 
en réponse aux avis du Parc Naturel Régional, du Département de la Gironde et de la CDPENAF, 
notamment par la protection des haies et ripisylve, et par l'intégration d'OAP de préservation des 
continuités écologiques. 
 
Elles permettent de répondre aux attentes de meilleure prise en compte des espaces et activités 
agricoles, exprimées par la Chambre d'Agriculture, les syndicats viticoles et la CDPENAF, par le 
réajustement les limites entre zone A et N/Np, en retirant des Espaces Boisés Classés non justifiés, en 
ajustant les règles liées à l'évolution du bâti agricole (zones U) et des annexes d'habitations (zone A et 
N). 
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 Modifications du Rapport de présentation (pièce 1) 

> Pièce 1a - Chapitre 3.5 : Réexamen et requalification des sites de potentiel foncier pour l'habitat 
[prise en compte de l'avis de l'Etat], conduisant aux évolutions suivantes  

‐ Prise en compte en tant que densification (et non comme consommation d'ENAF) : 
. des parcelles AK 388 et 389 à Virefougasse (sur 2600 m²), en tant que terrains intégrés dans 

l'enveloppe urbaine du secteur, avec un chemin traversant, 
. de la partie Est de la parcelle AN 232 à Mathauza sud (sur 1100 m²) en tant que partie de jardin 

d'un terrain déjà bâti  

‐ Prise en compte en tant que consommation d'ENAF (et non comme densification) : 
. de la parcelle AK 935 (sur 1070 m²) qui correspond à un terrain boisé en extension ouest du 

secteur de Pez, 
. des parcelles AC 179 à AC 184 (sur un total de 2180 m²) en extension nord-est du bourg, 
. des parcelles AI 630 à 635 en extension sud-est du secteur de Caboy, en réduisant la 

profondeur de la zone UB sur la parcelle I935 pour limiter l'impact sur les espaces boisés (soit 
un total de 2920 m²). 

> Pièce 1a – Chapitres 2.2, 2.3 et 3.5 + Pièce 1b Chapitre II.2 : intégration des orientations du SCOT 
bioclimatique de l'Aire métropolitaine bordelaise approuvé le 11 décembre 2025 (après l'arrêt du 
PLU) concernant la modération des consommations d'espaces pour l'habitat et les activités 
économiques [prise en compte des avis de l'Etat, du SYSDAU, de la MRAE, du PNR]. 
Les justifications des choix du PLU sont revues en conséquence et permettent de démontrer leur 
compatibilité avec le SCOT métropolitaine : 

‐ pour les choix de développement d'habitat au regard des objectifs du SCOT de réduction des 
consommations d'espaces, de positionnement, de diversification (notamment d'habitat pour 
personnes âgées) et de territorialisation à l'échelle de la CdC Médoc Estuaire (cf. notamment 
chapitre 3.5.3), 

‐ pour le projet de pôle d'énergies renouvelables, qui est identifié par le SCOT, intégré dans son 
objectif G4 et prévu au titre du dispositif de solidarité territoriale (cf. notamment chapitre 3.5.3) 

> Pièce 1a – Chapitre 2.3 : intégration du volet "activités agricoles" dans le chapitre traitant des 
activités économiques, et non plus dans l'Etat initial de l'environnement de la pièce 1b [prise en 
compte de l'avis de la Chambre d'Agriculture]. 

> Pièce 1a – Chapitre 3.1.4 : complément apporté aux orientations communales en matière de 
déplacements par le rappel de l'objectif de création de deux aires de covoiturage (délibération du 25 
octobre 2025) [prise en compte de l'avis de la MRAE]. 

> Pièce 1b – Chapitre 3.4 : intégration des données, objectifs et programmation du Schéma directeur 
eau potable de la CdC Médoc Estuaire [prise en compte de l'avis de l'Etat et du SYSDAU]. 

> Pièce 1a – Chapitre 3.5.3 : précision sur les potentiels en nombre de logements sur les secteurs de 
densification (dents creuses et division terrains déjà bâtis) et d'extension urbaine, démontrant la 
cohérence de ces potentiels avec les objectifs de développement envisagés dans le PADD et avec la 
territorialisation prévue par le SCOT [prise en compte de l'avis de la MRAE]. 

> Pièce 1a– Chapitres 3.2, 3.3, 3.4 : actualisation et compléments apportées aux présentations et 
explications des dispositions de zonage, de trames réglementaires et d'OAP du PLU, prenant en 
compte les évolutions apportées au Document graphique, au Règlement et aux OAP détaillées ci-
après. 
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 Modifications du Document graphique du règlement (pièce 3) 

> Reclassement de la zone Nht (STECAL pour projet de camping) en zone Np (identique aux terrains 
boisés environnants) compte tenu de l'environnement boisé et du risque de feu de forêt. Sont de ce 
fait supprimés la capacité urbanisable correspondante en consommation d'ENAF sur environ 7070 
m², ainsi que le règlement de la zone Nht dans le règlement [prise en compte de l'avis de l'Etat] 

> Réductions de zones urbaines UB et des potentiels urbanisables au titre de la modération de la 
consommation d'ENAF, sur les sites suivants positionnés à l'écart du bourg [prise en compte de l'avis 
de l'avis de l'Etat] : 
‐ parcelle AK 420 (3230 m²) + parcelles limitrophes AK417-418-419 à Virefougasse, reclassées 

dans la zone N limitrophe 
‐ parcelles AK 471-472-473 (5040 m²) à Virefougasse, reclassées dans la zone A limitrophe 
‐ partie d'un grand terrain bâti, formé de plus de 40 parcelles en lanières (AD1424 et suivantes) 

en extension Est de Marsac sur environ 2650 m², et qui constitue une zone tampon entre 
l'habitat existant et le vignoble, reclassé dans la zone A limitrophe. 

‐ partie de parcelle AD1501 (extension proche du ruisseau du Sable), sur environ 700 m² 

> Reclassement en zone UB au lieu de zone N, sur environ 350 m², de la partie ouest de la parcelle AN 
180 à Bessan [prise en compte observation n°1 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone UB au lieu de zone A, sur environ 1230 m² de la partie sud des parcelles AN 62 
et 63 à Mathauza sud [prise en compte observation n°2 à l'Enquête Publique] 

> Extension de la zone UB sur les parcelles AB450 et AB452, située dans le prolongement du centre-
bourg, en bordure de la route de Pauillac. [prise en compte observation n°3 à l'Enquête Publique]. 
Le site couvre environ 8800 m² et il est pris en compte en tant que consommation potentielle 
d'espaces NAF dans le dossier de PLU. Il est couvert par une OAP sectorielle [prise en compte de l'avis 
de l'Etat]. 
Parallèlement, la parcelle AB451 (290 m²) qui est placée entre ce site et la zone UA, et qui constitue 
une simple bande d'accès, est intégrée en zone UA. 

> Reclassement en zone A au lieu de zone UB, sur environ 3000 m², des parcelles AD1069, 1070 et 
1071 à Bessan [prise en compte observation n°3 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone A au lieu de zone Np, d'environ 1,5 ha d'espaces à usage agricole, 
principalement plantés de vignes sur environ 3000 m², sur les secteurs du ruisseau du Sable, de 
Terrefort, de Piquey [prise en compte observation n°3 à l'Enquête Publique] 

> Réduction des Espaces Boisés Classés sur environ 1,3 ha autour de la partie busée du ruisseau des 
Sables et en marge du bois du Sable, sur des espaces agricoles [prise en compte observations n°3, 20, 
21 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone A au lieu de zone Np, d'environ 4600 m² d'espaces viticoles sur le secteur de 
Champ de Gamet [prise en compte observation n°6 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone N au lieu de zone Np, et réduction d'EBC, sur environ 700 m² d'espaces 
viticoles sur le secteur de Champ de Gamet [prise en compte observation n°12 à l'Enquête Publique] 

> Réduction d'environ 1300 m² de la zone Np et réajustement  des limites avec les zones A, UB et N 
limitrophes, en partie arrière des parcelles AI 170 et 945, en tenant compte de la zone humide 
répertoriée [prise en compte observation n°13 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone UB au lieu de zone A sur environ 700 m² sur la partie de parcelle AI 1139 qui 
accueille une piscine [prise en compte observation n°14 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone UA au lieu de zone A sur environ 1170 m² de la partie sud de la parcelle AI 21 
concernée par un permis de construire délivré en mai 2025 [prise en compte observation n°15 à 
l'Enquête Publique] 
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> Reclassement en zone A au lieu de Np, sur environ 9000 m², de parcelle agricoles (vignes plantées) 
sur le secteur de Poujollet [prise en compte observation n°19 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone A au lieu de Np, sur environ 4,1 ha, au sein de la parcelle B 621 (château de la 
Tour de Mons [prise en compte observation n°20 et 21 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone A au lieu de Np, de terrains agricoles de vignes (parcelles AI 172, 173, 175 à 
l'ouest du bois du Sable ; parcelles AL 133 à 146, 174 à 176 à Poujollet ; AL 239 à Boston) sur un total 
d'environ 1,6 ha [prise en compte observations n°20 et 21 à l'Enquête Publique] 

> Reclassement en zone UB au lieu de UY de la parcelle AN 205 à Mathauza sud [erreur matérielle 
constatée – pas d'activité économique exercée sur cette parcelle avec habitation] 

> Suppression des Emplacements réservés n°1 et 2 (acquisitions réalisées). Les emplacements réservés 
n°3 et 4 (pour création d'un abri bus et aménagement de parc) sont renumérotés en conséquence 

> Réduction d'environ 8000 m² d'EBC aux abords des lignes de transport d'électricité 225 kV et 63 kV 
[prise en compte de l'avis RTE] 

> Délimitation d'un périmètre d'OAP sectorielle "commerce-habitat" dans le bourg, et extension du 
périmètre de linéaire commercial protégé sur le bâtiment de la  parcelle AB 276 [prise en compte de 
l'avis de l'Etat]  

> Intégration de linéaires de haies et ripisylves, principalement sur les secteurs de bocages et praires 
humides au nord et est de la commune, qui sont identifiés au titre de la protection des continuités 
écologiques [prise en compte de l'avis du PNR Médoc et du Département].  

 
 
 Modifications du Règlement (pièce 4) 

> Suppression du règlement de la zone Nht suite au reclassement du seul secteur concerné en zone Np 
[prise en compte de l'avis de l'Etat] 

> Articles 2, 4 et 5 du règlement de toutes les zones : ajout de mentions visant à écarter les règles 
d'implantation, d'emprise au sol et de hauteur pour les constructions et installations de service 
public ou d’intérêt collectif (dont ouvrages électriques), du fait d'exigences techniques ou de 
fonctionnement [prise en compte de l'avis RTE] 

> Article 7 du règlement de toutes les zones : intégration de références concernant les choix de 
plantations, d'une part au "Guide des Plantes du Médoc" (site internet), d'autre part à la "Liste 
hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes de Nouvelle-Aquitaine". L'annexe précédente du 
Règlement est de ce fait supprimée car devenue inutile [prise en compte de l'avis du Parc Naturel 
Régional Médoc] 

> Article 1 du règlement de zones UA et UB : ajout de la possibilité d'extension des constructions 
agricoles existantes sous condition d'absence de risque de nuisances portés sur l'habitat et de 
compatibilité avec le caractère des constructions avoisinantes [prise en compte de l'avis de la 
Chambre d'Agriculture] 

> Articles 1.2 et 4.1 du règlement de zones UA, UB, 1AUeR : ajout de mentions rappelant l'obligation 
de compatibilité des opérations avec les orientations fixées par les OAP sectorielles. 

> Article 1 du règlement des zones N - Np : outre les locaux techniques, les autres sous destinations 
d'équipements d'intérêt collectif et services publics (hormis les "salles d'art et de spectacle") sont 
admises sous condition, afin de tenir compte d'équipements existants et de leur possible évolution 
au sein de ces zones 

> Article 2.2 du règlement des zones N-Np : ajout d'une disposition visant la non remise en cause par 
les affouillements et exhaussements de sols du fonctionnement hydraulique naturel des sols, y 
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compris par drainage des marais ou comblement des zones humides [prise en compte de l'avis du 
PNR Médoc] 

> Article 3 du règlement des zones A-AP et N-Np : ajout de dispositions pour la protection des haies et 
ripisylves délimitées sur le Document Graphique [prise en compte de l'avis du PNR Médoc et du 
Département] 

> Articles 4.3 du règlement des zones A et N : application d'une distance maximale de 20 mètres (au 
lieu de 30 mètres) entre une annexe et la construction principale d'habitation [prise en compte de 
l'avis de la CDPENAF et du Département] 

 
 
 Modifications des Orientations d'aménagement et de programmation (pièce 6) 

> Intégration d'orientations sectorielles d'aménagement et de programmation, couvrant les quatre 
principaux sites de terrains d'habitat futur (classés en zone UB), et concernant les objectifs 
d'aménagement et d'accueil commercial en centre-bourg [prise en compte de l'avis de l'Etat et de la 
MRae] 

> Intégration d'orientations thématiques de préservation et de mise en valeur des continuités 
écologiques, qui comprennent des préconisations et recommandations pour les corridors 
écologiques, le traitement des lisières naturelles ou agricoles, le développement d'espaces favorables 
à la biodiversité [prise en compte de l'avis du PNR Médoc] 

 
 
 Modifications des Annexes (pièces 7) 

> Annexe 7.1 : intégration d'un tableau actualisé et d'une carte générale des Servitudes d'utilité 
publique, ainsi que d'une fiche complémentaire concernant la servitude I4 [prise en compte de l'avis 
RTE] 

> Annexe 7.4 : actualisation du contenu de la pièce avec les derniers rapports disponibles d'eau et 
d'assainissement 

> Annexe 7.5 : actualisation du contenu des "Obligations légales de débroussaillement" avec l'arrêté 
préfectoral du 17 octobre 2025 et ses annexes 
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